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       CONTRAT DE RÉSERVATION 

  📋 COORDONNÉES DU CLIENT 

 

NOM 
  

PRÉNOM 
  

Adresse 
  

Code Postal 
  

Ville 
  

Téléphone 
  

Portable 
  

E-mail 
  

Date de naissance 
  

 

  ⛺ EMPLACEMENT DE CAMPING 

 

Électricité (16A – Normes européennes) 
□ Oui    □ Non 

Équipement 
□ Caravane   □ Camping-car   □ 
Tente 

Dimensions 
  

Voiture :                                                   Immatriculation :  

 

  🏠 LOCATION (Mobil-home) 

 

SÉLECTIONNER UN MODÈLE DE LOCATION 

□  Modèle COCO SWEET (16m²) – 2 
chambres 

□  Modèle Premium (29m²) – 2 
chambres 

□  Modèle AGORA (36m²) – 3 
chambres 

□  Modèle Familial (25m²) – 2 
chambres 

□  Modèle XL Premium (32m²/33m²/)  
– 2 chambres 

□  Modèle Premium XXL 3ch (37m²) – 
3 chambres 

□  Modèle Familial Plus – 2 chambres □  Modèle Premium XXL (36m²) – 2 
chambres 

□  Modèle 3 chambres (31m²) 

□  Modèle Confort (29m²) – 2 
chambres 

□  Modèle Premium XL (34m²) – 3 
chambres 

 

□  Modèle Confort Plus (29m²) – 2 
chambres 

□  Modèle Premium XXL (36m²) – 2 
chambres 

 

 

  📅 DATES DU SÉJOUR 

 

Date d’arrivée 
  

Date de départ 
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  👥 PARTICIPANTS AU SÉJOUR 

 

Y compris le titulaire de la réservation — Les personnes de moins de 18 ans ne peuvent séjourner seules. 

NOM PRÉNOM ANNÉE DE NAISSANCE 

      

      

      

      

      

      

      

      

 

Animal : □ Chien    Race : ____________________________ 

(Les chiens de 1ᵉʳ et 2ᵉʳ catégorie ne sont pas acceptés) 

 

  💳  RÈGLEMENT DE L’ACOMPTE 

 

En confirmation de ma réservation, j’effectue le règlement de l’acompte d’un montant de : ______________________ 

□  Par chèques vacances (ne pas découper le talon sur la partie haute du chèque) 

□  Par chèque bancaire (uniquement en provenance de France) à l’ordre de : Camping La Tour des Prises 

□  Par carte bancaire (Visa, Mastercard, Eurocard) 

 

N° de carte 
____  ____  ____  ____    (recto) 

Date de validité 
__ / __    •    Cryptogramme : ___  (verso) 

 

Je déclare avoir pris connaissance des tarifs, conditions générales de vente et extraits du règlement intérieur. 

 
Date : ________________________      Nom : ________________________      Signature : 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE & RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

  🕐 HORAIRES D’ARRIVÉE ET DE DÉPART 

 

⛺ Camping 
Arrivée après 14h00 • Départ avant 12h00 

🏠 Location 
Arrivée après 16h00 • Départ avant 10h00 

 

  📋 CONDITIONS DE RÉSERVATION ET PAIEMENT 

 

Attribution : Notre accord de location est donné suivant les disponibilités au moment de la réception de votre contrat accompagné de 
l’acompte. L’attribution du numéro d’emplacement ou de location est du strict domaine de la direction. 

Séjours familiaux : Le camping se réserve le droit de refuser l’accès à toute personne supplémentaire au nombre de participants à la 
réservation. Les séjours proposés sont à vocation familiale au sens traditionnel du terme. 

Mineurs : Les personnes de moins de 18 ans ne peuvent séjourner seules. 

Solde locatif : Pour les locatifs uniquement, le solde est à régler 1 mois avant l’arrivée en juillet et août. En cas de non-paiement 
dans les délais, le camping se réserve le droit d’annuler la réservation et de conserver l’acompte. 

http://www.lesprises.com/


 

 

 
Camping La Tour des Prises • 17670 La Couarde sur Mer • Tél. 05 46 29 84 82 • www.lesprises.com  —  Page 3 / 3 

Modes de paiement acceptés : Espèces, Cartes Bancaires (Visa, MasterCard), Chèques bancaires (France uniquement, 
encaissables immédiatement), Chèques vacances, ANCV Connect. 

Annulation : Toute réservation annulée ou tout séjour écourté ne fera l’objet d’aucun remboursement. 

Retard : Après 24h de retard sans préavis, votre réservation sera annulée et remise en location. 

Caution mobil-home : 350€ (soit 150 euros pour la caution ménage et 200 euros pour la caution détérioration) par pré autorisation 
bancaire  

Nettoyage : Le nettoyage est à la charge du locataire. Il est strictement interdit de fumer à l’intérieur du mobil-home. Le ménage n’est 
pas inclus dans le tarif ; en cas de non-conformité, tout ou partie de la caution sera conservée. 

Tarifs : Les tarifs sont consultables sur www.lesprises.com et s’entendent avec un taux de TVA à 10%. Toute modification du taux de 
TVA entraînera une modification du prix TTC. 

 

  🚨 EXTRAITS DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 

Conditions d’admission : Pour être admis à pénétrer et à séjourner sur le terrain, il faut y avoir été autorisé par le gestionnaire. Le 
fait de séjourner implique l’acceptation du règlement intérieur. 

Formalités de police : Toute personne séjournant au moins une nuit doit présenter une pièce d’identité. Les visiteurs sont admis 
sous la responsabilité des campeurs et n’ont pas accès à la piscine. 

Installation : La tente, caravane ou camping-car doit être installée à l’emplacement indiqué. L’installation de tentes, bâches, tonnelles 
sur les emplacements mobil-homes est interdite. 

Jeux : Aucun jeu violent ou gênant ne sera toléré. Les enfants sont sous la responsabilité exclusive des parents, notamment à la 
piscine. Shorts interdits à la piscine (slip de bain ou boxer obligatoire pour les garçons). 

Bruit et silence : Silence total entre 23h00 et 7h00. Les appareils sonores doivent être réglés en conséquence. 

Animaux : Acceptés mais toujours tenus en laisse. Chiens de 1ᵉʳ et 2ᵉʳ catégorie interdits. Carnet de vaccination à jour exigé. 
Aboiements intempestifs non tolérés. 

Incendie : Les feux ouverts, barbecues bois et charbons sont rigoureusement interdits sur les emplacements. 

Assurance : Vérifiez auprès de votre assureur que vous disposez d’une responsabilité civile avec option villégiature. La direction 
décline toute responsabilité en cas de dommages dus aux intempéries. 

Propreté : Les eaux usées et WC chimiques doivent être vidés aux installations prévues. Tri obligatoire. Les jeux d’eau et le lavage 
de vaisselle se font aux espaces dédiés. 

Circulation : Vitesse limitée à 10 km/h. Circulation interdite de 22h00 à 8h00. Un seul véhicule par emplacement. 

Infractions : En cas de trouble ou de non-respect du règlement, le gestionnaire pourra résilier le contrat. En cas de litige, le Tribunal 
d’Instance de La Rochelle (17) sera seul compétent. 

 

 

  🚲 LOCATION DE CYCLES 

 

Franchise en cas de vol : Vélo enfant / suiveur / remorque : 160€ • Vélo adulte confort : 250€ • Vélo luxe : 300€ • Vélo électrique 
(VAE) : 1800 - 750€. Copie de la déclaration de vol exigée. 

Clé antivol : Clé antivol perdue : 10€ • Clé antivol VAE perdue : 75€. 

Conditions : Toute location commencée est due en totalité. Le matériel doit être restitué propre (forfait nettoyage : 40€). Toute 
location effectuée est non remboursable. 

 

Le règlement intérieur complet est disponible sur www.lesprises.com (page accueil – CGV). 

 
Date : ________________________      Nom : ________________________      Signature : 
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